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INTRODUCTION 
 
Le Plan dôAm®nagement et de Développement Durable (PADD) est 
un document synthétique qui présente les orientations politiques 
des élus du territoire. Il définit des objectifs pour les 10-15 ans à 
venir, notamment en terme dôoccupation de lôespace, de logements, 
de développement ®conomique, de transportsé 
 
Sa construction r®sulte dôune mise en perspective de la croissance 
et des possibles hypothèses de développement.  
 
Bien que le PADD ne sôimpose pas juridiquement, il est un 
document essentiel du SCOT. En effet, il expose le projet que 
portent les élus pour le territoire, et constitue ainsi le socle à partir 
duquel seront d®clin®es les conditions dôurbanisation.  
 
Le PADD fonde le document qui lui succèdera : le Document 
dôOrientations G®n®rales (DOG) qui, lui, aura une valeur 
prescriptive. En effet, les documents dôurbanisme communaux et 
intercommunaux  devront être compatibles avec ces orientations. 
 
Côest pourquoi le PADD fait lôobjet dôune large concertation. 
 
Les orientations du PADD ont fait lôobjet dôun d®bat lors dôun comité 
syndical le 19 décembre 2008. 
 
Après avoir été présenté dans ses grandes lignes au Comité 
Technique et de Pilotage du SCOT le 18 février 2009, le projet de 
PADD a ®t® d®battu lors dôune r®union de concertation organis®e le  
29 avril à Malesherbes, en présence des élus, de M. le Sous-Préfet, 
et des membres du Conseil de Développement du Pays. 
 

 
Il sera ensuite présenté aux habitants lors de trois réunions 
publiques. 
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PRESENTATION DU SCENARIO                           
DE REFERENCE 

 
Préparation du scénario de référence: 
 
Deux scénarios de travail ont été présentés aux élus réunis en 
Commission plénière le 19 décembre 2008, en présence de M. Le 
Sous-Préfet puis en comité syndical le 19 décembre 2008. 
. 

 
Le premier scénario, intitulé «  Développement résidentiel et péri-
urbanisation è, sôappuyait sur les hypoth¯ses suivantes :  

Á Stabilit® de lôactivit® ®conomique ; 

Á Croissance démographique plutôt en frange du 
territoire, et relativement dispersée ; 

Á Structuration des pôles urbains périphériques ; 

Á Forte augmentation des migrations alternantes. 
 
Le second scénario, intitulé « Renouvellement et développement 
économique è, sôappuyait sur : 

Á Croissance de lôemploi par un renouvellement du tissu 
économique, notamment induit par lôA19 ; 

Á Augmentation de la demande endogène en 
logements ; 

Á Structuration du pôle urbain central et augmentation de 
son rayonnement ; 

Á Amélioration substantielle de la desserte. 
 

 
 
Dans les deux sc®narios, les perspectives dô®volution de la 
population du territoire, ainsi que les besoins quantitatifs en 
logements, étaient analogues ; leurs différences portant sur le mode 
de développement économique et urbain. 

 
Les participants ont manifesté une préférence pour le second 
sc®nario, plus volontariste et porteur dôavenir. Ils ont ®galement 
soulign® que les deux sc®narios nô®taient pas incompatibles, et quôil 
convenait de les concilier en organisant une transition du premier 
vers le second.  

 
Les territoires de projection 
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Le scénario de référence retenu :  
 
« De la périurbanisation à la maîtrise du développement local » 

 
Le scénario retenu constitue une transition entre les 2 scénarios de 
travail proposés, « développement résidentiel et péri-urbanisation » 
et « renouvellement et développement économique ». 
  
Il sôappuie sur les dynamiques ®conomiques, démographiques et 
urbaines r®centes, et notamment sur la poursuite dôune croissance 
démographique portée par une demande résidentielle originaire des 
métropoles voisines.  
 
Mais la situation privilégiée du territoire, valorisée notamment par la 
mise en service de lôA19, et ses ressources rendent possible une 
posture plus volontariste et une maîtrise accrue du développement 
territorial.  
Le renouvellement du tissu économique en apparaît comme le 
principal levier. Le scénario de référence est basé sur un 
d®veloppement de lôemploi local, et de ce fait une augmentation de 
la demande locale en logements et services, venant relayer la 
demande externe.  
 
Côest un scénario de croissance pour le territoire : elle se 
poursuit à un rythme légèrement plus soutenu.  
 
Sa population atteindrait environ 82 000 habitants en 2030. 
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1990-98 1999-04 2005-09 2010-19 2020-29

liés au renouvellement -26 222 75 45 50

liés à variation résid. second. 

et logts vacants -570 -531 -278 -220 -220

liés au desserrement 1 057 647 651 1 336 1 520

Point mort (besoins à 

population constante) 461 338 448 1 161 1 350

liés à variation 

démographique 1 339 1 099 1 376 3 190 2 996

Besoins en construction 

neuve 1 800 1 437 1 824 4 351 4 345

Besoins annuels 200 240 365 435 435

 
 

La croissance b®n®ficie ¨ lôensemble des secteurs, ¨ un rythme 
proche de la p®riode pr®c®dente, ¨ lôexception du p¹le urbain 
central qui retrouve un dynamisme démographique après deux 
décennies de stabilité, et présente un taux de croissance supérieur 
à la moyenne du Pays. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Chiffres clés 

 
 
 

Besoins en logements 

 

 

 

 
 

1990 1999 2005 2010 2020 2030

Population active 26 559 28 151 29 402 30 240 31 695 32 715

Emplois 22 095 23 209 22 780 22 780 25 480 28 180

% chômage 7,8% 9,1% 10,9% 10,1% 9,4% 8,3%

Nombre de ménages 22 016 24 412 26 158 28 185 32 712 37 227

Taille moyenne ménages 2,62 2,5 2,43 2,37 2,27 2,17
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1. CONFORTER LôIDENTITE ET 
L E  P O S I T I O N N E M E N T  D U  

T E R R I T O I R E  
 

1.1. Hiérarchiser le maillage territorial 
 

Le territoire est soumis ¨ lôinfluence consid®rable de lôagglom®ration 
parisienne au Nord, ainsi que celles des agglomérations orléanaise 
au Sud, montargoise et -dans une moindre mesure- nemourienne à 
lôEst. 

 
Cette situation privilégiée constitue un atout majeur pour le territoire, 
et elle a été le principal moteur de la croissance récente. 
 
Mais elle présente également le risque que le territoire ne perde 
progressivement son identité et sa spécificité, et ne se trouve à 
terme dilué dans la péri-urbanisation des métropoles voisines. La 
dynamique dô®talement de lôagglom®ration parisienne, en particulier, 
est largement engag®e et perdurera vraisemblablement ¨ lôhorizon 
du SCOT. 
 
Le territoire dispose des ressources pour maîtriser durablement son 
développement. Ceci suppose un renforcement de son armature, 
afin quôil puisse ®quilibrer ces pressions en d®veloppant ses 
ressources propres. Le PADD propose un maillage territorial 
associant ®troitement trois types dôespaces : 

Á un pôle urbain central structurant, 

Á un réseau de pôles urbains dynamiques, 

Á des zones rurales prospères et protégées. 
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1.1.1. Développer et structurer le pôle urbain central 

 
Lôagglom®ration centrale est constituée des communes de 
Pithiviers, Pithiviers le Vieil, Dadonville et Bondaroy. Leurs territoires 
sont imbriqués et leurs fonctions urbaines complémentaires. 
 
Les communes riveraines dôEscrennes et Ascoux sont amen®es ¨ 
devenir des p¹les dôemploi importants. Sans faire formellement 
partie de lôagglom®ration de Pithiviers, elles entretiennent avec elle 
des relations privilégiées. Ensemble, ces communes constituent le 
pôle urbain de référence du Pays.  
 
Ce p¹le urbain central dispose dôun niveau dô®quipement, de 
commerces et de services publics et priv®s ¨ la hauteur dôune sous-
préfecture dynamique. Il exerce naturellement son attraction sur 
lôensemble du territoire que constitue le Pays Beauce G©tinais en 
Pithiverais, quôil structure. 
 
Jusquôaux ann®es 1990, lôagglom®ration centrale repr®sentait 
environ 22 % de la population du Pays. Depuis une vingtaine 
dôann®es, la croissance profite principalement aux communes 
situées en frange du territoire, plus exposées à la demande foncière 
exogène. Avec pour conséquence une stagnation de 
lôagglom®ration centrale en valeur absolue, mais surtout  un d®clin 
marqué en valeur relative : elle ne repr®sente plus aujourdôhui que 
18,7 % de la population du territoire. 
 
Dans un contexte de concurrence accrue entre les territoires et les 
centres urbains, la poursuite de ce processus présenterait le risque 
de voir les pôles urbains périphériques plus fortement encore 
polarisées par les métropoles voisines, et le territoire se démembrer 
progressivement pour devenir une « marche » francilienne. 

 
 

Un double objectif est alors fixé au pôle urbain central :  

Á Atteindre une taille critique lui permettant de ne pas subir 
lô®rosion progressive des fonctions de centralit®,  

Á Retrouver, au sein du territoire, un poids et une dynamique 
démographique suffisants pour en demeurer le pôle de 
référence. 

 
Côest pourquoi le PADD pr®voit que lôagglom®ration centrale 
regagne progressivement du poids démographique au sein du 
territoire, pour retrouver ¨ lôhorizon 2030 un taux de 21,1 %. 
 
Sa population serait alors dôenviron 17 400 habitants. 

 
Entre 2010 et 2030, le rythme annuel de croissance de 
lôagglom®ration centrale serait ainsi de 1,51 %/an et, ¨ lôinverse de 
la période précédente, plus élevé que celui du territoire dans son 
ensemble  (0,9 %/an). 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce développement démographique du pôle urbain central est rendu 
possible par des actions dans lôensemble des domaines d®clin®s 
plus bas. 
 

 

1990 2010

% 

annuel 

1990-

2010 2030

% 

annuel 

2010-

2030

Pays 58 475 67 950 1,5% 81 200 0,89%

Agglo. centrale 12 755 12 700 0,0% 17 150 1,51%

Agglo/Pays 21,8% 18,7% 21,1%
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1.1.2. Conforter les pôles secondaires 

 
1.1.2.1 Equilibrer la croissance des pôles secondaires déjà équipés 
 
Lôune des forces du territoire est lôexistence dôun r®seau de p¹les 
secondaires dynamiques, situés sensiblement à égale distance du 
pôle central. Les pôles de la frange Est (Malesherbes, Puiseaux, 
Beaune-la-Rolande, Bellegarde) sont déjà bien équipés et 
présentent une offre conséquente en termes de commerces, 
dô®quipements, de services ¨ la population. Ils constituent le pôle 
urbain de référence pour les communes rurales voisines qui sont 
dépourvues de cette offre ; leurs relations sont gérées par une 
coopération intercommunale structurée.  
 
Le PADD prévoit de conforter leur développement, notamment au 
plan économique et résidentiel. 
Il pr®vo´t ®galement dô®quilibrer ce d®veloppement, en veillant ¨ la 
qualit® de lôurbanisation, ¨ la diversification de lôoffre de logements, 
à la qualité des services offerts à la population et de 
lôenvironnement. 
 
 
1.1.2.2 Conforter les pôles secondaires moins équipés 
 
Les pôles de la frange Nord et Ouest du territoire sont moins 
®quip®s. Côest le cas de Sermaises, et surtout de Bazoches et 
Outarville. Dot® dôune faible armature urbaine, le secteur Est sera 
concerné par dôimportants projets de d®veloppement ®conomique 
en limite du territoire.  

 
Le SCOT prévoit une mise à niveau de ces pôles, tant en 
mati¯re dôoffre r®sidentielle que dô®quipements et services. 
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1.1.3. Assurer la vitalité des espaces ruraux 

 
Les espaces ruraux sont des espaces de vie, de production et de 
pr®servation de lôenvironnement. Ils fondent lôidentit® et la prosp®rit® 
du territoire, et constituent une ressource vitale pour lôavenir. 
 
Pour assurer leur vitalité, le PADD prévoit : 

Á de prot®ger lôactivité agricole en maîtrisant le mitage ; 

Á de maintenir et valoriser les équipements existants 
dans les bourgs et les villages; de favoriser lôaccueil de 
commerces de proximité dynamiques; 

Á de permettre le d®veloppement de lôartisanat dans les 
bourgs et les villages, et dans des zones artisanales à 
vocation locale ; 

Á de poursuivre lôam®lioration de la desserte locale et les 
liaisons avec les pôles urbains, afin que les habitants 
des zones rurales aient accès aux services et 
®quipements quôils offrent (scolaires, santé 
notamment) ; 

Á de développer les services à la personne, en direction 
notamment des personnes les moins mobiles ; 

Á de favoriser lôadaptation des logements occup®s par 
des personnes âgées et les autres services 
accompagnant le vieillissement. 

 

1.2. Améliorer les transports et les déplacements 
 

1.2.1 Faciliter la mobilité des personnes au sein du 
territoire et les liaisons avec les métropoles voisines  

 
1.2.1.1 Une meilleure irrigation du territoire 

 
Le développement cohérent du Pays ne pourra pas faire lôimpasse 
sur une organisation rationnelle des déplacements et des 
transports, tout en tenant compte du caract¯re rural et de lô®tendue 
du territoire. 
Le développement du territoire au cours de la dernière décennie a 
fait la part belle aux déplacements routiers et ¨ lôutilisation de la 
voiture particulière. Rappelons que plus de 71 % des habitants du 
territoire rejoignent leur lieu de travail avec leur voiture, et 
seulement 2,5 % utilisent un transport en commun. 
 
Le développement et le confortement du pôle urbain central de 
Pithiviers, proposés dans le cadre de la réalisation du SCOT, 
nécessitent de renforcer le maillage entre les différents pôles 
complémentaires et le pôle central. Le SCOT a pour objectif de 
faciliter la vie quotidienne de la population en int®grant lôensemble 
des enjeux de la mobilité (sécurité routière, nuisances sonores, 
pollutions, intégrations paysagères, d®veloppement ®conomique,é) 
tout en respectant la qualité du cadre de vie. 
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Cet objectif dôam®lioration des ®changes internes au Pays passe 
par : 

Á lôamélioration des conditions de circulation et de 
sécurité sur les axes principaux du territoire qui 
apparaissent aujourdôhui obsol¯tes ;  

Á lôam®lioration de lôoffre en transport en commun 
entre le pôle central et les pôles complémentaires, 
ainsi quôentre les p¹les compl®mentaires. 

 
Lôaxe de desserte structurant du territoire, la RD 2152, supporte un 
trafic important, notamment aux heures de pointe, et les 
perspectives de report de trafic liées ¨ lôarriv®e de lôA19 sont  
encore inférieures aux prévisions à ce jour. Le renforcement de la 
qualité de cette infrastructure  (résorption des points noirs, 
aménagements de sécurité, achèvement du contournement de 
Pithiviersé) est une n®cessit® pour permettre un d®veloppement 
attractif et soucieux de la qualité du cadre de vie. Certains tronçons 
devront faire lôobjet dôam®nagements ®tudi®s afin de concilier les 
flux de transit avec des flux de proximité tels que la desserte des 
zones dôactivit® et de commerce et les d®placements des engins 
agricoles. Côest le cas notamment du tron­on reliant lô®changeur 
dôEscrennes au p¹le urbain de Pithiviers qui constituera une entr®e 
du territoire. 
 
Lôam®lioration et la modernisation des autres axes de 
communication principaux (routes départementales) entre le pôle 
central et les pôles complémentaires sont également nécessaires.  
Cette organisation devra en effet contribuer à offrir aux habitants du 
Pays lôopportunit® de profiter ®quitablement de lôensemble des 
agréments que le pôle urbain central et les pôles complémentaires 
sont susceptibles de fournir. Une bonne accessibilité aux 
®quipements, services et p¹les dôemplois du territoire est 
indispensable ¨ la construction dôun territoire ®quilibr® et solidaire. 

 
 
Par ailleurs, la desserte en moyen de transports est une des 
composantes essentielles de lôattractivit® dôun territoire, donc de son 
d®veloppement. Le territoire ne manque pas dôatouts ¨ ce niveau 
notamment avec lôarriv®e dôune infrastructure autorouti¯re qui place 
le territoire au carrefour de grandes liaisons nationales et 
internationales. 
 
Lôam®lioration des axes de circulations principaux du territoire doit 
sôassocier ®troitement avec lôam®lioration de lôoffre en transports en 
commun entre le pôle central et les pôles complémentaires, ainsi 
quôentre les p¹les compl®mentaires. Il sôagit ici dôoffrir ¨ la 
population une alternative attractive ¨ lôusage de la voiture 
particuli¯re, performante et soucieuse de lôenvironnement.  
 
Les principales lignes de transport en commun internes au Pays 
n®cessitent dô°tre confortées selon les besoins à venir : 

Á renforcement du réseau de transport urbain de 
Pithiviers avec connexion à des parcs relais ; 

Á liaisons quotidiennes avec les pôles complémentaires 
pouvant assurer les déplacements pendulaires, 
desserte toute les demi-heures aux heures de pointe ; 

Á un aller-retour quotidien à assurer avec le pôle central 
pour les communes rurales. 

 
Le transport à la demande, qui a fait ses preuves, doit être 
maintenu. Il apporte en effet une bonne réponse à des demandes 
ponctuelles. Il est un bon indicateur de la demande en transports en 
commun.  
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Enfin, la création de zones dôactivit®s de grande taille aux abords 
des ®changeurs de lôA19 va g®n®rer des mouvements pendulaires 
importants sur les principaux axes de circulation du territoire. Des 
réflexions sont à mener pour encourager la mise en place pour les 
entreprises de PDE (Plan de Déplacements des Entreprises) pour 
les salari®s, les marchandises et les usagers clients. Il sôagit ici de 
mettre en place un ensemble de mesures visant à optimiser les 
déplacements liés aux activités professionnelles en favorisant 
l'usage des modes de transport alternatifs à la voiture individuelle.  
 
Parmi les mesures pouvant entrer dans un PDE figurent par 
exemple : 

Á la promotion du vélo ; 
Á l'amélioration de l'accès des bâtiments par les piétons ; 
Á l'encouragement à l'utilisation des transports publics 

(adaptation - en partenariat avec les opérateurs de 
transport - de l'offre existante en termes de dessertes et 
de fréquences, participation financière aux 
abonnements, création d'une navette d'entreprise pour 
quelques destinations très fréquentées) ; 

Á la ma´trise du stationnement (lôoffre disponible renforce 
la demande) outil efficace pour favoriser les 
déplacements en transport en commun ; 

Á l'aménagement des horaires de travail ; 
Á l'accompagnement et l'encouragement à habiter à 

proximité du lieu de travail ou sur le réseau de transport 
en commun ; 

Á l'incitation au covoiturage. 
 

 

1.2.1.2  Renforcer les liaisons avec les métropoles voisines 
 
La remise en service de la ligne SNCF voyageurs Orléans - 
Pithiviers - Malesherbes fait toujours lôobjet dôune forte demande de 
la part des acteurs locaux et des habitants du Pays. Lôabsence 
dôune desserte ferr®e ¨ Pithiviers malgr® lôexistence dôune gare est 
dommageable au développement du territoire qui ne possède donc 
pas de liaison rapide en transports en commun vers les pôles 
urbains ext®rieurs que sont Paris et Orl®ans. Lôaccessibilit® du 
territoire en transport en commun est essentielle, notamment dans 
les déplacements pendulaires.  
 
Une liaison ferrée performante reliant Pithiviers à Orléans et Paris 
via Malesherbes demeure donc un objectif stratégique. Cependant, 
il est probable que sa mise en îuvre nôinterviendra que 
tardivement. Le SCOT doit donc proposer, à plus court terme, une 
solution alternative. 
Par ailleurs, il faut noter les réflexions en cours sur le projet de 
Ligne à Grande Vitesse Paris ï Orléans ï Clermont Ferrand ï 
Lyon dont certains fuseaux traversent le territoire du Pays. 
 
Le renforcement des principales lignes interurbaines (notamment 
Pithiviers-Orléans et Pithiviers-Etampes) par des liaisons directes 
aux heures de pointe permettrait de réduire de façon significative 
les temps de parcours et faciliterait les échanges avec les pôles 
dôemplois voisins. La fr®quentation de ces lignes devrait être 
facilitée par le rabattage mis en place par le Conseil Général. 
En parallèle, la réalisation de parkings relais aux entrées des pôles 
urbains desservis par ces lignes pourrait faciliter leur utilisation par 
les habitants des communes avoisinantes. La mise en place de ces 
parkings relais permettrait aussi de soulager la circulation en centre 
ville par des liaisons en transport urbain ou en modes doux reliant 
les principaux pôles attractifs de Pithiviers.  
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1.2.1.3 Développer les circulations douces 
 

La structuration des circulations douces sur le territoire est 
spécifiquement liée au développement du tourisme, et notamment 
le tourisme vert. Des circuits de randonnées piétons sont déjà 
proposés sur le territoire du Pays, avec notamment la présence du 
GR® 32-655. Ceux-ci doivent être maintenus, entretenus et 
développés dans la continuité du réseau existant. 
 
Lôabsence dôam®nagement sp®cifique pour la pratique du v®lo de 
loisir sur le territoire est dommageable au développement 
touristique. Le d®veloppement de projets dôitin®raires cyclables en 
fonds de vallées et entre les bourgs et villages doit être facilité dans 
le cadre du SCOT avec pour enjeu une qualité de vie accrue et 
lô®volution dôune offre touristique adapt®e.  
 
 

Par ailleurs, lôam®lioration du maillage des circulations douces dans 
les agglomérations doit permettre de minimiser le recours à 
lôautomobile. Lôam®nagement dôaxes entre les diff®rents pôles 
attractifs des agglom®rations (®quipements, zones dôactivit®s, 
parkings relais, é) doit °tre ®tudi®. Lôincitation ¨ r®server des 
places spécifiques aux parcs de vélos aux abords des commerces, 
des équipements, des p¹les dôanimation de la vie communale, voire 
au profit des habitations collectives est une mesure significative. 
 
La r®alisation dôune liaison douce entre Pithiviers et Escrennes, le 
long de la RD2152, doit aussi faire lôobjet dôune r®flexion.  
 

Cependant, ces développements ne pourront être engagés quô¨ 
condition de respecter les impératifs de sécurité et envisager sur 
des voies o½ ce type dôimplantation sôav¯re r®alisable. 
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1.2.2 Faciliter les transports de marchandises en limitant 
les nuisances 

 

Le territoire du Pays, avec la construction de lôautoroute 
transversale A19, est id®alement positionn® sur un nîud 
autoroutier européen entre Paris et le nord de la France, le Sud-Est 
et l'Italie, la c¹te atlantique et lôEspagne, lôEst et lôAllemagne. Cette 
position strat®gique conf¯re au Pays ainsi quôau d®partement du 
Loiret un potentiel très important de développement de lôactivité 
logistique.  
Ces derniers temps, en effet, les annonces de nouvelles 
implantations dans le département se multiplient, qu'il s'agisse de 
projets de logistique intégrée (gérée en interne par une entreprise 
industrielle ou commerciale) ou externalisée (confiée à un 
logisticien). 
 
 
Cependant, sans constituer un frein au développement de cette 
activité sur le territoire, il est important de réfléchir dès à présent 
aux opportunités de développer le fret ferroviaire et de sôinscrire 
dans une démarche de développement durable. En effet, la prise en 
compte de lôenvironnement am¯ne ¨ augmenter la part de march® 
du fret non routier. A cet effet, lôEtat accordera une priorit® aux 
investissements notamment ferroviaires tout en tenant compte des 
enjeux li®s au d®veloppement ®conomique et ¨ lôam®nagement et ¨ 
la compétitivité des territoires. 
 
Il sôagit donc dans le cadre du SCOT de proposer des actions en 
faveur dôune relance du fret ferroviaire. Dans cette perspective de 
redynamisation du fret ferroviaire, la modernisation et la remise à 
niveau de lôinfrastructure existante, la mise en place de plates-
formes intermodales rail-route seront nécessaires.  

 
Le Réseau Ferré de France (RFF) ne semble pas hostile à 
construire ici et là des raccordements notamment aux futures zones 
d'activité d'Auxy ou de Boisseaux.  
 
Le fret ferroviaire de proximité, irriguant le territoire départemental 
et r®gional, doit aussi °tre d®velopp®. Il sôagit ici de proposer aux 
petites et moyennes entreprises proches des gares dôexpédier leurs 
marchandises par petits et/ou moyens lots. La remise à niveau de 
voies et dô®quipements de lignes pr®sentes sur le territoire du Pays 
est donc indispensable.  
 
Lôenjeu de cette d®marche est bien de favoriser le report modal des 
transports routiers vers les transports ferroviaires de proximité. 
 

Gare de fret à Pithiviers 
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Le renforcement du commerce itin®rant est aussi souhaitable. Côest 
grâce à lui, ainsi que par le développement du transport à la 
demande, quôune diversit® dôoccupation restera possible dans 
toutes les communes, y compris les plus petites, en permettant à 
des ménages peu mobiles (personnes âgées, jeunes apprentis, 
familles monoparentales, é) de continuer ¨ y vivre. 
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1.3. Permettre à chacun dôhabiter le territoire 
dans un logement adapté à sa condition et à ses 
moyens financiers 
 

1.3.1 Répondre aux besoins en logements du territoire 

 
Le scénario de développement retenu pour le Pays suppose un 
effort de production important sur la p®riode de mise en îuvre du 
SCOT. 
 
Le rythme de logements souhaitable se situera autour de 400 à 450 
logements neufs par an, soit un niveau qui nôa ®t® atteint quô¨ 
quelques reprises durant la période récente : 2002 = 415 
logements ; 2005 = 430 logements. Rappel : moyenne 1999 ï 2006 
= 300 logements par an). 
 
En moyenne annuelle sur la période couverte par le SCOT, 2010-
2030, lôaugmentation de la construction neuve serait dôenviron 1/3. 
 
Ce rythme de production neuve est nécessaire pour garantir 
lôaccueil dôune population suppl®mentaire de 1% par an, mais 
également pour permettre les besoins de desserrement des 
ménages déjà présents (135 logements/an), et assurer un 
renouvellement minimal du parc existant (10 à 20 logements/an en 
solde).  
 
Cet effort de construction devra sôaccompagner dôune r®orientation 
des priorit®s dôimplantation de lôoffre nouvelle sur le territoire. 

Dans la période récente, le pôle urbain central a accueilli 20% de 
cette offre nouvelle, alors que les 3 autres grands secteurs du Pays 
en accueillaient entre 26 et 30% chacun. 
 
Les nouvelles orientations proposées par le PADD sont les 
suivantes :  
 

¶ Pôle central :  augmentation (+72%) en volume et en % du 
    total Pays (de 20 à 26%) 

¶ Secteur Nord :  légère diminution (- 5%) en volume et en % 
    (de 27% à 19%) 

¶ Secteur Sud : augmentation  (+ 41%) en volume;  
   stabilité en % (29% du total) 

¶ Secteur Est :  augmentation (+ 35%) en volume;  

   stabilité en% (26%) 
 
Avec les nouvelles exigences qui vont sôimposer en mati¯re de 
qualité énergétique, ces besoins en renouvellement ont de fortes 
chances de sôaccro´tre en particulier dans le secteur HLM. 
 
Côest l¨ une opportunit® pour acc®l®rer le red®ploiement de celui-ci, 
actuellement très concentré à Pithiviers et dans quelques grands 
ensembles, dôabord au sein du p¹le urbain central, ensuite sur 
lôensemble du territoire du Pays, et en priorité dans les communes 
offrant un bon niveau dô®quipements, dôemplois et dôaccessibilit® par 
les transports en commun. 

nb % nb % nb % nb %

Pôle central 65 20% 110 25% 115 26% 112 26%

Secteur Nord 87 27% 90 21% 76 17% 83 19%

Secteur Sud 91 28% 125 29% 130 30% 128 29%

Secteur Est 83 26% 110 25% 115 26% 112 26%

Ensemble Pays 326 100% 435 100% 435 100% 435 100%

moyenne s/ 

SCOT

Construction neuve (nb logements par an)

1999-2009 2010-2019 2020-2029
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Le parc existant, pour sa part, contribuera à cette offre, 
principalement par la remise sur le marché de logements vacants 
après amélioration, et par le recyclage de corps de fermes et de 
bâtiments agricoles. Mais cette contribution restera de faible 
ampleur. 
Compte tenu de lôacc®l®ration n®cessaire de la production de 
logements neufs, tous les secteurs du Pays devront sôefforcer de 
relever progressivement les mises en chantier. 

 
 

Ceci vaut en particulier pour lôEst, o½ peuvent se produire ¨ la fois 
un développement résidentiel (proximité de Montargis) et 
®conomique (gare dôAuxy). Il faut aussi sans doute sôy pr®parer 
dans lôOuest avec les perspectives de d®veloppement logistique. 

 
R®pondre aux besoins en logement du territoire, côest aussi op®rer 
une r®orientation de la nature de lôoffre nouvelle. Tr¯s tourn®e vers 
lôaccession ¨ la propri®t® et le pavillonnaire, en partie à destination 
de m®nages en provenance de lôagglom®ration parisienne, cette 
offre devra faire une place plus importante à la production sociale, 
quôelle soit en accession ou en location. 
 
Lôimp®ratif de performances ®nerg®tiques et environnementales 
accrues va ®galement influer sur le type dôurbanisme et la nature 
des logements  à développer. 
 
Atteindre cet objectif de d®veloppement de lôhabitat n®cessite 
lôengagement de politiques fonci¯res actives, men®es ¨ lôaide 
dôoutils dôintervention fonci¯re plus performants, ¨ lô®chelle 
intercommunale (Communautés de Communes) ou à une échelle 
plus vaste (Etablissements Publics Fonciers, SAFER). Elles devront 
notamment viser à produire du foncier. 
 

 
 

Consommation foncière pour lôhabitat entre 2010 et 2020 
(En ha) 

 

 
 

 


